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SECTION RÉSERVÉE AU MRNF 

No demande préoccupation 

 

ELABORATION DES PLANS D’AMENAGEMENT FORESTIER INTÉGRÉ 
PREOCCUPATION  

POUR LES ZONES 11263 et 11262 

1 IDENTIFICATION DU DEMANDEUR  
 Nom  :  Conseil de l’eau du nord de la Gaspésie  

Adresse :  
15, 1ere avenue Ouest, CP 255, Mont-Louis, G4V 1Y2   
Représentant de l’organisme :  

Julie Madore 

Tél. : 418-967-2426  Téléc. :  
Courriel : direction@conseileaunordgaspesie.ca 

Responsable du dossier, si 
différent : Yves Briand 

 

Tél. :  Téléc. :  
Courriel :  

2 LA PREOCCUPATION  
2.1 Brève description de la préoccupation et de la ressource concernée, enjeu touché par la 

préoccupation 

La préoccupation est en lien avec le maintien des fonctions écologiques des bandes riveraines et 
des milieux humides. Ces écosystèmes remplissent plusieurs fonctions indispensables pour 
assurer la qualité de la ressource EAU et des espèces fauniques et floristiques associées.  
 
Telle que mentionné dans la section 5.2.6 du PAFIT 2013-2018, « ces milieux complexes 
assurent plusieurs fonctions essentielles sur les plans environnemental, social et 
économique : 
habitats pour la faune et la flore et, plus particulièrement, pour les espèces menacées 
ou vulnérables; 
contribution à la connectivité des habitats aquatiques et terrestres; 
régulation du régime d’écoulement de l’eau et contrôle de l’érosion des rives; 
recharge des nappes phréatiques et rétention de l’eau; 
filtration de l’eau, rétention des sédiments et préservation de la qualité du milieu 
aquatique; 
maintien de la qualité visuelle des paysages et de l’attrait de ces milieux pour diverses 
activités récréatives et touristiques; 
contribution à la production du bois, de ressources fauniques et halieutiques. » 
 
Ces milieux sont au cœur des enjeux du Conseil de l’Eau du nord de la Gaspésie. Dans son 
plan directeur de l’eau, 3 orientations visent ces enjeux :  

- Conservation et mise en valeur des milieux riverains 
- Conservation et mise en valeur des milieux humides  
- Conservation et mise en valeur des milieux aquatiques.  

Pour ce qui est de la forêt publique, la réalisation de ces orientations passe par le suivi et la 
mise en œuvre des PAFI-T et PAFI-O. Notre participation aux tables GIRT est donc au cœur 
de notre mandat : la planification et mise en œuvre d’un plan directeur de l’eau pour le nord 
de la Gaspésie, incluant les orientations mentionnées auparavant.  
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2.2 Les objectifs poursuivis  (qu’est-ce qui sera amélioré par la prise en compte de la préoccupation) 

- Maintien des fonctions écologiques remplies par les milieux humides et riverains : plus 
précisément les milieux riverains de lacs et d’étangs.  

 
2.3 Argumentaire et informations justifiant l’importance de la préoccupation, la préoccupation est-

elle couverte par un VOIC ou autre ?  
La préoccupation est présentement couverte par une Fiche VOIC (R11-T-13_00002) 

Cette fiche mentionne comme indicateur pour répondre à l’objectif de protéger 12% des milieux 
humides de chaque UA (milieu humide d’intérêt). On mentionne aussi l’application du RADF pour 
répondre aux exigences de l’enjeu.  
 
Suite à la présentation des résultats d’une étude sur la « délimitation écosystémique des milieux 
riverains et détermination du type de protection requise », le Conseil de l’eau du nord de la 
Gaspésie est en accord avec les recommandations émise lors de la présentation.  
 
Il y a un écart « élevé » entre le type de protection requise pour la santé des écosystèmes et le 
degré de protection existant. Dans les faits, pour la région 11, 35% des lacs et 26% des étangs 
atteignent un degré de protection adéquat. Il serait important d’élever ce pourcentage à des 
niveaux « modéré » (plus de 40%) rapidement pour ensuite penser a atteindre des niveaux faible 
d’écarts à plus long terme.    
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2.4 Pistes de solutions  (quels sont les indicateurs et les cibles qui pourraient permettre d’atteindre 
les objectifs décrits) 
Les pistes solutions doivent être considérables au moment de la planification forestière 

Établir des cibles spécifiques pour protéger plus de 40% des milieux riverains des étangs et lacs 
de la région 11 (+ de 200 mètres intégral). 
Comme cela a été fait dans le cas des milieux humides d’intérêts, le ministère pourrait réaliser 
une analyse cartographique (jumelée à un exercice de priorisation selon des critères liées à la 
productivité ou la « valeur » des lacs et étangs) pour déterminer un certain nombre de lacs où un 
périmètre de protection pourrait être établie.  

 
2.5 Commentaires généraux 

 

 

 

 

 

 

 


